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Edi to

La rŽforme des contributions indirectes mise en oeuvre
en 2000 a essentiellement rŽpondu au souci de 
moderniser et de simplifier les procŽdures en mati•re 
de contributions indirectes. 

LÕadministration douani•re et les Vignerons
IndŽpendants de France ont collaborŽ de mani•re Žtroite
dans le cadre de lÕŽlaboration de cette rŽforme. 
Cette collaboration sÕest prolongŽe au fil des annŽes 
et constitue la garantie dÕune prise en compte des
besoins des Vignerons IndŽpendants. Elle permet 
Žgalement dÕaccompagner les Žvolutions du mŽtier 
face ˆ une rŽglementation nÕŽvoluant pas toujours 
au m•me rythme.

Cette rŽglementation demeure pour autant complexe 
et mŽticuleuse. De plus, les contr™les effectuŽs 
par les services des douanes sont souvent ressentis de
mani•re tr•s nŽgative.

Mis ˆ jour au mois de septembre 2007, ce guide vise
ainsi ˆ fournir un dŽcryptage des points clŽs de la 
rŽglementation en mati•re de contr™le et ˆ dŽmontrer
que les Vignerons IndŽpendants et les services des 
douanes ont chacun des droits et des devoirs. 

Pierre JEANJACQUES
PrŽsident de la Commission Syndicale
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Le Vigneron IndŽpendant est souvent confrontŽ aux contr™les de lÕAdministration
sur son exploitation. Cette derni•re est en effet compŽtente pour effectuer de telles
dŽmarches1 et exerce les pouvoirs qui lui sont confŽrŽs par la loi. Elle se doit donc
toujours dÕagir dans le cadre des r•gles du droit. Or ces r•gles ne sont pas que
rŽpressives ; elles sont Žgalement protectrices et donnent des droits au Vigneron
IndŽpendant. Une comprŽhension et une courtoisie rŽciproques son t alors 
essentielles pour les deux parties afin que chacun puisse accomplir son travail
dans le respect de lÕautre.

Le prŽsent guide ne concerne pas les contr™les fisc aux du vigneron ou de
lÕexploitation effectuŽs par les services des imp™t s. Il ne traite pas non plus
des contr™les effectuŽs par les services douaniers au titre de la rŽglementation
douani•re, notamment pour la vŽrification des aides  communautaires
accordŽes aux opŽrateurs.

Il a pour fonction dÕaider le contr™lŽ lors des con tr™les rŽalisŽs par les 
services des douanes et droits indirects en mati•re  de contributions 
indirectes. Ce guide nÕa aucune valeur juridique et  ne peut pas •tre opposŽ
aux agents de lÕAdministration des douanes et droit s indirects.

Il existe plusieurs procŽdures de contr™le qui dŽpendent des objectifs poursuivis par
lÕAdministration : il peut sÕagir dÕobtenir la communication2 de divers documents
aupr•s du vigneron ou de son expert-comptable, de procŽder au contr™le de 
lÕexploitation et de lÕactivitŽ du vigneron et, de mani•re exceptionnelle, de procŽder
ˆ une visite domiciliaire, lorsque p•sent sur celui-ci des soup•ons de fraude.

Ce document a pour ambition de prŽsenter la procŽdure la plus courante exercŽe
dans le cadre de lÕarticle L 34 du Livre des ProcŽdures Fiscales (LPF) et la procŽdure
plus exceptionnelle de visite domiciliaire mise en oeuvre dans le cadre de lÕarticle 
L 38 du LPF. Dans ces deux cas, le vigneron a des droits mais ils ne sont pas 
forcŽment les m•mes. Parall•lement, lÕAdministration des douanes et droits 
indirects a moins de pouvoirs dans le cadre du simple contr™le de lÕexploitation que
dans celui o• elle prŽsume une fraude importante (visite domiciliaire).
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La Direction GŽnŽrale des Douanes et Droits Indirects (D.G.D.D.I.) est compŽtente en
mati•re de contributions indirectes depuis le 1er janvier 1993. A ce titre elle est 
compŽtente pour effectuer des contr™les sur les exploitations concernant tous les 
produits soumis ˆ accises. Le contr™le de lÕexploitation a pour but de vŽrifier le bon 
fonctionnement de lÕentreprise et peut avoir lieu ˆ tout moment. 

LES DROITS DU VIGNERON

LorsquÕil fait lÕobjet dÕun contr™le de son exploitation, le vigneron a le droit de :.Demander ˆ lÕagent de lÕAdministration sa commission dÕemploi (carte). LÕagent
est tenu de la prŽsenter ˆ son arrivŽe sur les lieux ou ˆ la demande du vigneron..Etre assistŽ dÕun conseil : FŽdŽration dŽpartementa le des Vignerons IndŽpendants,

ami, avocat, comptable, conseiller agricole, syndicaliste, voisin, professionnel ou
toute personne quÕil estime •tre utile.

ATTENTION :lÕassistance dÕun conseil nÕest pas un droit opposable ˆ lÕagent et 
lÕabsence dÕun conseil ne rend pas le contr™le illŽgal3.

.Se faire dŽlivrer un avis de contr™le 4..Refuser lÕentrŽe des agents dans les parties ˆ usag e dÕhabitation, sauf en cas
de visite domiciliaire5..Faire des rŽserves ou observations lors du contr™le qui devront •tre mentionnŽes
dans le proc•s verbal..Refuser de signer un PV.

ATTENTION :lÕabsence de signature du contr™lŽ ne rend pas caduc le PV ni les 
poursuites Žventuelles ˆ son encontre.

.Se faire indemniser par le juge compŽtent en cas de saisie mal fondŽe6..LÕabsence du chef dÕexploitation nÕest pas opposable au contr™le. En effet, le
vigneron, en sa qualitŽ dÕentrepositaire agrŽŽ, doit toujours •tre en mesure de 
dŽfŽrer immŽdiatement aux rŽquisitions des agents, soit directement soit par ses 
prŽposŽs. Si le vigneron est absent lors du contr™le, lÕemployŽ peut demander ˆ •tre
assistŽ dÕune personne compŽtente (ami, avocat, conseiller syndical ou technique,
comptable etc.). Le reprŽsentant du vigneron (employŽ, conjoint) ne doit pas hŽsiter ˆ
faire mentionner sur le PV ses incompŽtences et son manque de connaissances ou de
qualifications.

1
(Article L34 du Livre des ProcŽdures Fiscales, LPF)

ATTENTION :Toutefois si le vigneron est parti faire un marchŽ, une foire ou un salon, son
reprŽsentant (employŽ, conjoint) peut solliciter aupr•s des agents un 
arrangement pour que le contr™le ait lieu ˆ son retour.

Les PV font foi jusquÕˆ preuve contraire. Le vigneron peut demander ˆ apporter la preuve
contraire des faits constatŽs dans le PV7.

La dŽclaration rŽcapitulative mensuelle (DRM), bien quÕobligatoire, nÕa pas valeur
de preuve ˆ elle seule pour la constatation des manquants entra”nant lÕexigibilitŽ de
lÕimp™t . Une infraction ne peut donc •tre Žtablie sur son seul fondement8.

Un proc•s verbal est toujours Žtabli apr•s le contr™le, quÕil y ait eu fraude ou non. Le
vigneron doit insister pour que tous les faits soie nt consignŽs sur ce PV. Ce
document est essentiel, vaut preuve certaine et peut lui permettre de se dŽfendre face ˆ
lÕAdministration.

LES DROITS ET OBLIGATIONS DU CONTRïLEUR

Les agents des douanes et droits indirects sont soumis au secret professionnel qui
sÕŽtend ˆ toutes les informations recueillies ˆ lÕoccasion de leurs contr™les9. La loi leur
fixe des r•gles lors de leur intervention qui, lorsquÕelles ne sont pas respectŽes, rendent
illŽgales les procŽdures.
Le contr™le ordinaire est rŽgi par lÕarticle L 34 LPF : cÕest le droit dÕexercice.LÕexercice
des contr™les par les agents de la DGDDI au titre de lÕarticle L 34 du LPF porte sur la
comptabilitŽ mati•res, les documents dÕaccompagnement, et toutes les pi•ces de recet-
tes et de dŽpenses qui alimentent cette comptabilitŽ y compris celles conservŽes sur sup-
port informatique ou magnŽtique (cassettes, disquettes, CD-rom). Dans ce cadre les
agents peuvent :

.intervenir sans formalitŽ prŽalable ; .dans tous les b‰timents et locaux utilisŽs ˆ des fins professionnelles hors locaux
dÕhabitation ;.procŽder ˆ des prŽl•vements dÕŽchantillons ;.saisir les marchandises de fraude en cas de constatation dÕinfraction ;.sur tous types de documents se rapportant aux contributions indirectes et au
contr™le de la qualitŽ et des quantitŽs ;
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tous les documents annexes aux dŽclarations prŽcitŽes et ayant permis leur obtention :
autorisations de plantations nouvelles, justification de lÕorigine des plants utilisŽs etc.

Tous ces documents doivent •tre conservŽs par le vi gneron pendant 6 ans dans
le cadre dÕun contr™le administratif17 sauf les documents ouvrant droit aux primes 
dÕarrachage ou de rŽ-encŽpagement dŽlivrŽes par le FEOGA qui doivent •tre conservŽs
10 ans. 

LÕagent qui effectue le contr™le intervient entre 8 heures et 20 heures 18. LÕintervention
ne pouvant se poursuivre apr•s 20 heures, il doit sÕinterrompre et poser des scellŽs
emp•chant lÕacc•s aux b‰timents dÕexploitation jusquÕau lendemain 8 heures19. Il peut
Žgalement intervenir pendant les heures dÕouverture au public ou durant lesquelles le
travail est effectuŽ20..Lors de son contr™le, lÕagent nÕa pas ˆ interrompre lÕactivitŽ du vignero n durant un

recensement21 dans la mesure o• cette activitŽ nÕentrave pas le bon dŽroulement du
contr™le. Les agents des douanes peuvent faire un ou plusieurs recensements annuels
de tous les contenants et contenus qui se trouvent en cave ou en magasin22..Le droit dÕexercice ou contr™le de lÕexploitation est strictement limitŽ aux magasins,
caves et celliers : il ne concerne pas les parties affectŽes ˆ lÕusage dÕhabitation23..LÕagent qui effectue le contr™le peut prendre des mesures et prŽlever des Žchantillons
de vendanges, možts, vins pour en contr™ler lÕŽlaboration et les conditions d e
stockage. Cette prŽrogative sÕapplique ˆ toutes les autres substances susceptibles 
dÕaltŽrer la qualitŽ du produit24. Les prŽl•vements se font par cuve ou catŽgorie de
produit en 3 exemplaires dont un Žchantillon scellŽ reste chez le vigneron.

Il peut demander ˆ copier tous documents utiles ˆ Žtablir une infraction constatŽe
lors du contr™le..LÕagent qui effectue le contr™le doit toujours dŽlivrer sur place un avis de contr™le
au vigneron ou ˆ son reprŽsentant25.

Il rŽdige un proc•s verbal dÕintervention relatant les opŽrations effectuŽes dont il doit
transmettre une copie au vigneron 26. Tout proc•s verbal ne signifie pas quÕil y a 
infraction. SÕil constate une ou plusieurs infractions, celles-ci font lÕobjet dÕun proc•s 
verbal dÕinfractions spŽcifique et ultŽrieur27. Ce proc•s verbal fait foi jusquÕˆ preuve
du contraire et, lorsquÕil y a saisie, doit •tre rŽ digŽ en prŽsence du vigneron. Une
copie de ce PV est transmise au vigneron d•s la fin  de son Žtablissement.

Ces documents sont : 

.La dŽclaration dÕencŽpagement accompagnŽe des dŽclarations de modifications de
structure ou de lÕencŽpagement, ˆ conserver jusquÕˆ la rŽception dÕune nouvelle fiche,.Les autorisations de plantations nouvelles, de transferts de droits de plantation ou 
de reconversion de ces droits,.Les dŽclarations dÕarrachage et de replantation (dŽclarations dÕintention et 
dŽclarations de fin de travaux pour chaque opŽration),.Les cartes de rŽcoltant et rŽcoltant-expŽditeur spŽcifiques ˆ la Champagne10,.Le carnet de pressoir (si la rŽglementation lÕexige), .La dŽclaration de rŽcolte,.La dŽclaration de stocks, .Le plan de cave qui identifie le nombre et lÕemplacement des cuves, .Le livre de chai, .Le registre des manipulations,.Le registre de dŽtention des produits, .La dŽclaration prŽalable dÕenrichissement11,.Le carnet dÕenrichissement12,.La dŽclaration de fabrication de mistelles, vermouths, vins de liqueur ou apŽritifs ˆ 
base de vin13,.Les certificats dÕagrŽment des vins14,.La comptabilitŽ mati•res ou le registre de cave, qui retracent les entrŽes et sorties de
vins, accompagnŽs des bons de commande et factures non encore comptabilisŽs,
ou, ˆ dŽfaut, le journal des ventes, .Les dŽclarations rŽcapitulatives mensuelles (DRM),.Les documents dÕaccompagnement des vins: DAA, DAC, DSA, DSAC15,.LÕŽtat rŽcapitulatif des clients et la dŽclaration statistique pŽriodique lorsque le 
vigneron expŽdie ses produits vers les autres Etats membres de lÕUnion EuropŽenne16,.La licence dÕexploitation de dŽbit de boissons sÕil y a vente ˆ la propriŽtŽ de produits 
autres que ceux ŽlaborŽs sur lÕexploitation,

.
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LES DROITS ET OBLIGATIONS DU CONTRïLEUR

Dans le cas dÕune visite domiciliaire, lÕAdministration bŽnŽficie de pouvoirs plus importants :
cÕest le droit de visite et de saisie29. Elle conserve alors les m•mes prŽrogatives que celles
ŽnoncŽes en cas de contr™le de lÕexploitation auxquelles de nouvelles se rajoutent.

Ses agents peuvent visiter tous les locaux situŽs s ur lÕexploitation ou susceptibles
de renfermer les ŽlŽments faisant lÕobjet ou Žtant la preuve de lÕinfraction. Cela 
comprend donc les parties privatives comme la maison du vigneron mais Žgalement
lesvŽhicules servant ou non ˆ lÕexploitation30.

Ils peuvent saisir, retenir, consigner ou copier tous les documents, objets ou marchandi-
ses propres ˆ Žtablir lÕinfraction m•me sans lien avec lÕexploitation31..Pour ce faire, les agents doivent obtenir une ordonnance du prŽsid ent du 

tribunal de grande instance et •tre accompagnŽs dÕu n officier de police 
judiciaire (OPJ) džment habilitŽ. La demande doit Žtablir lÕidentitŽ du contr™leur et 
du contr™lŽ ainsi que les motifs dŽtaillŽs du contr™le32. LÕordonnance doit •tre notifiŽe
verbalement sur place ou, si lÕoccupant des lieux ou son reprŽsentant est absent33,
par lettre recommandŽe avec avis de rŽception apr•s le contr™le. .La visite se fait entre 6 heures et 21 heures . Si elle nÕest pas terminŽe ˆ 21 heures,
elle peut se poursuivre au-delˆ ou •tre reportŽe au lendemain apr•s apposition de 
scellŽs sur les b‰timents, objets ou marchandises concernŽs34. La visite se fait en 
prŽsence du vigneron, de son reprŽsentant ou, ˆ dŽfaut, de deux tŽmoins choisis par 
lÕofficier de police judiciaire. Les tŽmoins ne peuvent •tre pris ni parmi les contr™lŽs ni 
parmi les contr™leurs35..En cas de flagrant dŽlit, les agents peuvent opŽrer sans ordonnance quelles que
soient lÕheure et les circonstances36 maisla prŽsence dÕun officier de police judiciaire
(OPJ) est toujours obligatoire. La visite fait lÕobjet dÕun proc•s verbal37 dressŽ sur le
champ en prŽsence des parties et signŽ par les agents, lÕofficier de police judiciaire,
les tŽmoins Žventuels, et sÕil le dŽsire, par le vigneron ou son reprŽsentant. En cas de
refus, celui-ci doit •tre mentionnŽ sur le PV..LÕinventaire des objets saisis ou consignŽs est joi nt au PV38..Une copie du PV est remise au vigneron ou ˆ son reprŽsentant et adressŽe au
juge39.

Contrairement au contr™le de lÕexploitation, alŽatoire et ÒpŽdagogiqueÓ, le contr™le
effectuŽ en cas de visite domiciliaire intervient suite ˆ une dŽlation ou une suspicion de
fraude.

LES DROITS DU VIGNERON

En cas de visite domiciliaire, les agents disposent lors du contr™le de pouvoirs Žtendus.
Ils doivent •tre accompagnŽs par un Officier de police judiciaire (OPJ) qui peut •tre un
reprŽsentant de la gendarmerie locale. Mais le vigneron voit Žgalement ses droits
augmenter.

Il conserve tous les droits quÕil a en cas de contr ™le de lÕexploitation, mais en plus :

.Doit se faire notifier lÕordonnance de visite et de  saisie dŽlivrŽe par le juge et en
recevoir copie intŽgrale contre rŽcŽpissŽ ou Žmargement sur le PV ou par lettre 
recommandŽe avec avis de rŽception en cas dÕabsence..Peut, le cas ŽchŽant, contester la visite et la sai sie aupr•s du juge qui en a dŽlivrŽ 
lÕordonnance, dans les deux mois suivant le jour du contr™le.

ATTENTION : il appartient ˆ lÕOPJ en cas dÕabsence de lÕoccupant des lieux ou de son
reprŽsentant de requŽrir 2 tŽmoins28.

ATTENTION :retarder le contr™le peut constituer une opposition ˆ fonctions.

La v is i te  domic i l ia i re2
(Article L38 du Livre des ProcŽdures Fiscales, LPF) 
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LA PROCƒDURE DE TRANSACTION44

En cas de fraude avŽrŽe, le vigneron a tout intŽr•t ˆ rechercher une transaction, un
arrangement Žcrit avec lÕAdministration pour rŽduire lÕamende quÕil encourt. Les droits
fraudŽs ne peuvent faire lÕobjet dÕaucune remise.

La dŽcision dÕaccorder la transaction, du ressort du directeur rŽgional ou du directeur
gŽnŽral des douanes et droits indirects selon lÕimportance des droits fraudŽs est 
facultative et rŽservŽe aux affaires qui ne mŽritent pas de faire lÕobjet de poursuites 
judiciaires. Apr•s mise en mouvement dÕune action judiciaire, lÕAdministration des 
douanes et droits indirects ne peut transiger quÕavec lÕaccord de principe du juge.

La procŽdure de transaction se dŽroule de la fa•on suivante :

La proposition de transaction est notifiŽe par LR/AR et le vigneron a 30 jours pour 
se dŽcider ;

.1er cas : Il accepte.
Il renvoie alors les 2 exemplaires signŽs ˆ la direction rŽgionale des douanes
et droits indirects dont il dŽpend. LÕautoritŽ compŽtente signe et lui renvoie
un exemplaire de la transaction. La transaction est conclue.

.2e cas : Il refuse par Žcrit.
Le vigneron sera citŽ en justice.

.3e cas : Il refuse avec des observations.
Une nouvelle proposition de transaction lui est adressŽe, tenant compte ou
non de ses observations. SÕil nÕaccepte pas, lÕaffaire se poursuit en justice.

.4e cas : Absence de rŽponse dans le dŽlai de 30 jou rs.
Le vigneron sera citŽ en justice.

Transact ion4

LE VIGNERON EST TENU DE CONSENTIR AU CONTRïLE DANS TOUS LES CAS.

Il ne doit donc surtout pas sÕopposer verbalement ou physiquement aux agents de
lÕAdministrationsous peine de commettre un dŽlit dÕopposition Òˆ fo nctionsÓ.
Ce dŽlit est passible du tribunal correctionnel et peut entra”ner des peines allant jusquÕˆ
7 500 euros et six mois de prison40. LÕopposition ˆ fonctions peut •tre constituŽe par le
simple fait de ne pas vouloir accompagner les agents durant le dŽroulement du contr™le..Le vigneron doit rŽpondre ˆ toutes les questions qui lui sont posŽes concernant son

activitŽ professionnelle (accomplissement des formalitŽs administratives, mŽthodes 
dÕŽlaboration, de vinification, de stockage, de comptage, de traitement etc.) et tous 
les objets ou marchandises se trouvant dans la cave41..Le vigneron est Žgalement tenu de fournir tous les documents nŽcessaires au bon
dŽroulement du contr™le y compris ceux nÕayant pas ŽtŽ mentionnŽs auparavant et ne
rev•tant pas nŽcessairement un caract•re obligatoire ou administratif (audits, tableaux,
rapports etc.). En cas de refus, et ˆ dŽfaut de communication dans un dŽlai de trente
jours, il est passible dÕune amende de 1 500 ˆ 3 000 euros.

Les documents ˆ Žtablir sont dŽclaratifs et engagen t le vigneron.

En cas de fausse dŽclaration ou de falsification, la responsabilitŽ du vigneron est 
engagŽe et il peut •tre condamnŽ civilement42 et pŽnalement pour faux en Žcriture43.

Obl igat ions du v igneron3
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1
ASSISTANCE DÕUN CONSEIL :

FƒDƒRATION DƒPARTEMENTALE DES VIGNERONS INDƒPENDANTS

2
FAITSCONSIGNƒS SUR LE PROCéS VERBAL

3
RECHERCHER UN ARRANGEMENT

EN CAS DÕABSENCE

4
CONSENTIR AU CONTRïLE

5
RECHERCHER LA TRANSACTION

Recommandat ions des V ignerons 
IndŽpendants  de France

6

En dehors des peines non modulables, la plupart des sanctions ŽnoncŽes ci-dessous sont
maximales et nÕatteignent que tr•s rarement la limite mentionnŽe dans le texte.

Outre les dŽlits dÕopposition ˆ fonctions et les infractions concernant la vŽracitŽ et la
mise ˆ jour des documents prŽcŽdemment ŽnoncŽs, le vigneron encourt :.de 15 ˆ 750 euros dÕamende par infraction aux contributions indirectes plus une 

pŽnalitŽ allant de 1 ˆ 3 fois le montant des droits fraudŽs45 et des peines allant de 6
jours ˆ 6 mois de prison en cas de fraude46.

.de 1 ˆ 3 fois la valeur du stock en cas de fausses dŽclarations de rŽcolte ou de stock
ou en cas de dŽtention frauduleuse de sucre47.

.une amende de 450 euros par hectare ou partie dÕhectare en cas de fraude aux
droits de plantations ou ˆ lÕencŽpagement, plus lÕarrachage des surfaces 
frauduleusement plantŽes48.

.La confiscation et la destruction de toutes les marchandises frauduleuses et de
tous les moyens ayant permis leur Žlaboration49.

.Le dŽfaut de prŽsentation, de tenue de la comptabilitŽ mati•res et de prŽsentation des
titres de mouvement et des pi•ces de dŽpenses et de recettes ayant alimentŽ la 
comptabilitŽ mati•res sont sanctionnŽs dÕune amende de 15 ˆ 750 euros . Chaque 
omission ou inexactitude relevŽe dans la comptabilitŽ mati•res est punie dÕune
amende de 15 euros50.

Les infractions relatives ˆ lÕobligation, aux modalitŽs dÕŽtablissement et de validation des
documents devant accompagner les produits vitivinicoles sont sanctionnŽes dÕune
amende de 15 ˆ 750 euros ou dÕune pŽnalitŽ dont le montant est compris entre 1 et 3
fois la valeur de la marchandise51.

Les infractions aux r•gles relatives ˆ lÕobligation et aux modalitŽs de tenue des registres
vitivinicoles sont sanctionnŽes dÕune amende de 15 euros par omission ou inexactitude
ou dÕune pŽnalitŽ dont le montant est compris entre 1 et 3 fois la valeur de la 
marchandise52.

La complicitŽ est punie des m•mes sanctions que celles infligŽes ˆ lÕauteur de 
lÕinfraction53.

Principales peines et amendes5
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1- R•glement de la Commission europŽenne CE n¡2729/2000 du 14 dŽc. 2000 / Art L 26 et L 34 du LPF
2- Art. L 81 et suivants du LPF
3- Art. L 54 B et L 56 LPF
4- Art. L34 LPF
5- Art. L38 LPF
6- Art. L241 LPF
7- Art. L 238 du LPF
8- Art. 286-i-III et art. 286-j-IV, annexe II CGI
9- Art. L 103 du LPF
10- L. 12 avril 1941
11- Pour les personnes qui pratiquent lÕenrichissement
12- Pour les personnes qui pratiquent lÕenrichissement
13- Pour les personnes pratiquant ces opŽrations, art. 343 CGI
14- D. n¡74-871 du 19 oct. 1974
15- Art. L34 LPF
16- L. n¡92-877 du 17 juill. 1992, art. 109
17- Art. L102 B LPF
18- Art. L34 LPF
19- Point 26 de la dŽcision administrative n¡ 02-028 du 19 mars 2002 (BOD n¡ 6555 du 2 juillet 2002)
20- Ceci est surtout vrai en pŽriode de vendanges
21- Point 25 de la dŽcision administrative n¡02-028 du 19 mars 2002 (BOD n¡ 6555 du 2 juillet 2002)
22- Points 21 et s. de la dŽcision administrative n¡ 02-028 du 19 mars 2002 (BOD n¡ 6555 du 2 juillet 2002)
23- Art., L34 LPF
24- Art. R26-2 et R33-1 LPF
25 & 26- Art. L34 LPF
27- Art. L212 A LPF
28 ˆ 39 - Art. L 38 du LPF
40- 75 ˆ 7500 euros et, en cas de rŽcidive 6 mois de prison : art. 1737, 1746 CGI
41- Art. L34 LPF
42- Si la falsification aboutit ˆ flouer les intŽr•ts des organismes professionnels et syndicaux, ceux-ci
sont habilitŽs ˆ se porter partie civile au proc•s et ˆ rŽclamer des dommages et intŽr•ts, art. 1382 C. civ.
43- Art. 441-1 et s. C. pŽ. : 3 ans de prison et 45 000 euros (300 000 F) dÕamende
44- Art. L247 et s. LPF
45- Art. 1791 et s. CGI
46- Art. 1810 et s CGI
47- Art. 1794-3¡ et 4¡ CGI
48- Art. 2 Ord. 59-125 du 07 janv. 1959
49- art. 1791 et 1810 et s. CGI
50- Art. 1798 bis du CGI
51- Art. 1798 ter du CGI
52- Art. 1798 ter du CGI
53- Art. 1799 CGI en mati•re fiscale

Renvo i s

DGDDI : direction gŽnŽrale des douanes et droits indirects

LPF :livre des procŽdures fiscales

CGI : code gŽnŽral des imp™ts

PV : proc•s verbal

OPJ : officier de police judiciaire

DRM : dŽclaration rŽcapitulative mensuelle

DAA : document administratif dÕaccompagnement

DSA : document simplifiŽ dÕaccompagnement

DAC : document dÕaccompagnement ˆ caract•re commercial

DSAC : document simplifiŽ dÕaccompagnement ˆ caract•re commercial

FEOGA : fonds europŽen dÕorientation et de garantie agricole

LR/AR : lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception

AbrŽv ia t i ons7
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